
C. com., art. L. 611 s., R. 611 s.

Requête du dirigeant au président du tribunal 
si cessation des paiements ≤ 45 jours 

Ordonnance d'ouverture de la procédure 
pour 4 mois, prorogeable d'un mois 

- Nomination d'un conciliateur avec mission de favoriser un accord 
avec les principaux partenaires, voire d'organiser 

une cession de l'entreprise lors d'une procédure coll. ultérieure. 

- Juge peut reporter ou échelonner  2 ans les créances "réactives" 

- Obligation à la confidentialité. Contrats en cours maintenus. 

Requête conjointe 
des parties 

Demande du débiteur 

Le Président du tribunal 
constate 

l'accord des parties 
et lui donne force exécutoire. 
Il peut imposer à ces créanciers, 

pour des créances nouvelles, 
un report ou un étalement ≤ 2 ans 

Le débiteur atteste 
qu'il n'est pas ou plus 

en cessation des paiements. 

 
Pas de publication. 

Le tribunal 
 homologue l'accord 

après avoir entendu : 
parties, C.E., conciliateur, 

Min. Public, Ordre professionnel 
Il peut imposer à ces créanciers, 

pour des créances nouvelles, 
un report ou un étalement ≤ 2 ans 

 

- Pas de cessation des paiements. 
 

- Privilège "d'argent frais" si apports 
en trésorerie, biens ou services, pour 

des aides nouvelles. 

 La procédure de conciliation 
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- Interruption des poursuites des co-signataires. 
- Interruption des délais impartis aux créanciers. 

- Les coobligés bénéficient des délais même ceux imposés post-accord. 
Sur demande du débiteur, la juridiction peut désigner le conciliateur 

en tant que mandataire à l'exécution de l'accord 

* Cas particulier du débiteur ayant des comptes certifiés par un CAC, et dont salariés > 20, CAHT > 
3 M€ ou bilan > 1,5 M€ : il peut demander au tribunal l'ouverture d'une procédure 

de sauvegarde accélérée en vue d'un plan que le tribunal arrêtera dans les 3 mois. 
Si de surcroît la nature de son endettement financier rend vraisssemblable l'adoption d'un plan par 

le seul Comité des éts. financiers, le tribunal peut ouvrir une sauvegarde financière accélérée 
(SFA) pour 1 mois, prorogeable 1 mois, afin de proposer un plan, à voter à la majorité des 2/3. 

Prépack pour cession 
en conciliation ou en vue 

d'une proc. collective future 

Projet de plan pour ouverture 
sauvegarde accélérée/SFA* 

Procédure dont peuvent bénéficier les débiteurs exerçant une activité commerciale ou artisanale  qui éprouvent une 
difficulté juridique, économique ou financière, avérée ou prévisible, et ne sont pas en CdP depuis plus de 45 jours 
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